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DECISION DU MAIRE

SIGNATURE D'UN CONTRAT DE CESSION AVEC LES VIBRANTS DEFRICHEURS

Le Maire de la Ville de Pont-Audemer,

VU Particle 1L5211-1 du Code général des collectivités territoriales,

VU Particle 1.2122-23 du Code général des collectivités territoriales,

VU la délibération conseil municipal n® 0068-2024 en date du 18 novembre 2024 portant délégation au
Maire ;

VU Parrété du Maire n°® 376-2023 portant délégation de signature a Monsieur Julien TIMON en qualité de
troisieme Maire-Adjoint en charge de la culture et du Patrimoine,

CONSIDERANT la programmation de la salle de I’Echo pour la saison 2025-2026,

Le Maire décide de signer un contrat de cession avec les VIBRANTS DEFRICHEURS domicilié 171 rue
Vincent Auriol 76300 SOTTEVILLE LES ROUEN pour une représentation du spectacle « Cavalcade en
Cocazie » a la salle de I’Echo le samedi 10 janvier 2026 pour un montant de 900 €.

Fait a Pont-Audemer, le 12 décembre 2025
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Julien TIMON



